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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VÊTEMENTS

Notification au titre de l'article 2:2

CHINE

La Chine a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification contenant des
observations formulées au titre de l'article 2:2.

L'OSpT distribue cette notification aux Membres de l'OMC pour information, conformément
à l'article 2:2.
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Mission permanente de la République populaire
de Chine auprès de l'OMC
Genève

15 mars 2002

Monsieur l'Ambassadeur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Centre William Rappard
Rue de Lausanne 154
1211 Genève 21

Monsieur l'Ambassadeur,

D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de vous présenter la position de la République
populaire de Chine au sujet de la notification faite par la Communauté européenne au titre de
l'article 2:1 de l'Accord sur les textiles et les vêtements (ATV), reproduite dans le document
G/TMB/N/60/Add.5, qui concerne les restrictions quantitatives maintenues à l'encontre de la Chine.

Les coefficients de croissance applicables aux catégories ci-après devront être précisés dans la
notification pour faciliter la mise en œuvre de ces restrictions avant l'abrogation de l'ATV:

- catégorie 2N:  catégorie 2 pour les tissus d'une largeur inférieure à 115 cm;
- catégorie 2G:  pour les tissus de la catégorie 2 pour gazes à usage médical;
- catégorie 5A:  pour les produits de la catégorie 5 (autres que les anoraks, les blousons

et articles similaires), de poils fins, relevant des positions 61101035, 61101038,
61101095 et 61101098 du SH;

- catégorie 6S:  quantités supplémentaires de shorts relevant des positions 62034190,
62034290, 62034390, 62034950 du SH;  et

- coefficients de croissance relatifs aux contingents ouverts pour les foires
européennes, avec application de l'article 2:14 a) et b) de l'ATV.

Je vous saurais gré de distribuer cette notification comme un document officiel de l'Organe de
supervision des textiles.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération.

(signé)
Li Enheng

Ministre conseiller

__________


